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LB GoUVEBNBlJll DE LA FRANCE D'OuTaE-MBa. 

Cmw.lLlmL DlII L4 r.BGtON n'S05Nl1:D'B, 

CmOIISSAl1!E DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo 
Pi!.:És,u>ENT DU CoNSEIL DE GoUVERNEMENT 

Vu le décret dit 23 man 1921 déterminant les atttibuûous 
ott les pouvoirs du Commiuaire de la R6publique au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoin du Togo et. ctéàtion d'a<Si8eJllblées 
représentative6; 

Vu la loi nO 55~i26 du 16 avril 1955 relative aux institutions 
territoriale, et régiouales du Togo sous tutelle française; 

Vu la loi nU 52-1322 du 15 dkembre 1952 instituant un 
Code du Tra-vail dans les territoires d'ouh"..Jtltr et territoires 

as90ciés relevant du MiniBterC\ de la F.O.~f.) &p6cialeme:nt. et) 

80n article 237; 

Vu l'nrr~.té ne ~~53 en date du 4 ma; 1953 inatitll811t \lOe 
Commission Consultative du Travail auprès de l'Inspecteur ,du 
Tra\'tùl et des loiB sociales du Togo; 

Vu l'a...is exprimé par la ~mission (:onsultative <ln trnsU en 
sa séan~t du 30 aoat 1955; • 

Vu l'avis exprimé par l' .t\aeembl6e 
sa l!ÔaIlu du 28 eeptemb<e 1955; 

Vû l'approbation du MinÎ<3tre de 
date du 8 man 1956; 

Territoriaki 
. 

la France d'

da 

oatr

Togo 

e-mer 

en 

en 

Le Conseil de Gouvernement entendu; 

ARRETE: 

,TITRE PREMIER 
C1umJp, if:af!Plieal;'on 

AaTICLE PRmrIEB. -;- Un régime de preatatioI15 :ta~ 
milialea est institué au profit de tous les travaille1il'! 
visés à l'article 1er de la loi no 52-1322 du 15 décem
bre 1952 portant institution d'llI1 Code du Travail 
dan. les territoireS l1I>levant du Minisqe de: la Ft~ 
d'Outre-Mer, exerçant d8Illl le terr.'toiœ du Togo 
une activit<\ pour le flOÙlpt., dl~ pcrsonne physique 
ou morale, publique ou privée et ayant à leur charge 
un ou plusieurs enfant/! résidant dans ce territoire. 

L'activité de service, prévue· ci-dessus, doit s'enor-. 
cer depuis au moins six mois oons~uti15 che~ un ou 
plusieurs ~mploye11.rll, sauf cas de foree majeure dû-. 
ment coll5tat.é selon les dispositiaIll\ fi,n~ d.e. l'arti 
cle 12 - 10. . 

Bénéficient des prestlltions. familiales les tr,availleurs 
saiari,,,,, visés au paragraphe 1er cl-dessus dont les 
les jlIIfant/! réaident dans un autre territoire de l'U
nion FranÇ1l.Îlle à oondition que :;oit instalIré, dan. 
ledit territoire, un rJ5gime de J'relltalions familia~ 
et que soit conclue entre la e_ dU .lieu d'emploi 
et la caisse du lieu de résidence une oonvention dont 
le5 formes et modalités IIOnt dé!.'lrtI!ÎIlées par l'arrêté 
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fixant l'organisation et le fonctionnement de ln cais
se de compensation. 

Lorsque les enfants des travailleurs visé> a,u, pa
ragraphe 1er, résident dans un territoire ne relevant 
pas du )<Iinistère de la France d'Outre-Mer, les mo
dalitéo d'attribution des prestations familiales seront 
réglées, sans distinction du lieu de naissance des 
enfants, par des dispositions ultérieures prÜies afrès 
,av,is de la C',ommission Consultative du Travai et 
de l' Al!semblée T~rritoriale. 

Ne sont pas visés par le présent arrêté les travail 
leurs et leur conjoint - même salariés - bénéfi
ciair"" d',un régime particulier d'allocations familiales 
payées par le budget d'une collectivité publique, le 
budget local, ou ki budget de l'Etat. 

TITRE Il 
PrestctiOll.8 

Au. 2. - Le régime de prestations familiales 
,institué par le présent arrêté comprend, 

'1cs alloclltions au foyer du trllvailleur 
l'aide il la mère et auX 1I0urri""ons sous forme 
d'allocations de maternité 
d'allocations prénat,aies 
et éventuellement des pre:stations en nll,ture 
les allocations familiales 
les ùidemnitéo journalier"" prévOO!! il l'article 116 

modifié du C~' du Travail en faveur des femme< 
salariées. 

Call'ITRE 1 
'AUocation au foyer du travaille,ur 

ART. 3. - Tout travailleur, perçoit à l'occasion 
de la uaissance de chacun des trois premiers enfants 
~us de son premier mariage contracté par devant 
l'officier de, l'iltat-civil du statut de l'ùItéressé ou 
d',un mariage subséquent lorsqu'il y a eU dé<...,s ré
gulièrement déclaré, ,une allocation diœ allocation 
au foyer du travailleur, à oondition que son oonjoint 
Ile se Uvre Et aucun travail rémunérateur. 

Cette allocation subordonnée aux mêmes condi
,tions que l'allocation de maternité, est payée scIon 
les modalités fix~ au règlement intérieur. 

CHAPITRE Il 
'Alloca#{)1I6p~énatales 

ART. 4. -:- Le droit aux allocations prénatales est 
* ouvert à toute femme salariée ou contointe d'un 

~ravailleur S!llarié à compter du jour ou l'état de'. grossesse est déclaré. 

Si cètte déclaration accompagnée d'un certificat 
médical est adre:ssée il la CaÎllse de eomptlnsation des 
prestation~ familiales dans les 3 mois de la .s~o..essc, 
Ics allocat~ons sont dues pour 'les 9 mois pr,ecédant la 
naissance. . 

Par arrêté pris après avisdnDirecteuriocalddaS~
té Publsique, le délai de troÎll mois pour la production 
du certificat médical pourra être prolongé pour cer
taines régions du territoire, en fonction des. forma
tions sanitaires existanœs. 

ART. 5. - L'attribution il l'intéressée des alloca
tiolls prénatales est subordonnée à des exaiuens mé
dicaux dont le nombre est la périodicité SOllt fixés 
au règlement intérieur de la Cai""" de compensation. 

Lorsqu:il sera ,inv<lqué l'impossibilité d'avoir satis
fait aux ·examens médicaux prescrits aux dates pré
vues, le Conseil d'Administratioll de la"CaÎllsc dl' 
com/;'ensation sera appelé sur rapport'de l'autorité 
qualIfiée il se prononcer sur l'attribution de tout ou 
partic de l'allocation. 

Dans les localités dépourvues de médecin, le Di
recteur local de la Santé Publique <JI!signera le per
sonnel appartenant ou non au service de la Siinté 
Publique qui pourra être habilité à effectuer le. 
constatàtions d;cxamen aU vu desquels seront délivrés 
les Certificats_ 

Si le médecin atteste que ses prescriptions pour 
la protection sanitaire de la mère et' de l'enfant ne 
sont pas respectées, la Caisse de compensation peut, 
après enquête, supprimer le verSèment de tout ou 
partie de la fraetion de l'allocation venant il échéance. 

Les modalités de paiement des allocations préna
.tales, leur périodicité et les eonditi9DS dans lesquelles 
le paiement peut être suspendu dans le C4ll VIsé au 
paragraphe ci-del!sus sont fix~ au règlement inté
rieur de la Caisse de eompe!."'lltion. X. 

AlI.T. 6. - Lors de la déclaration de grossesse, 
la Caisse de compensation délivre à l'intéressée un 
carnet de grossesse et de maternité. Cc carnet com
porte les renseignements médicaux et d'état-civil exi
gés par la présente règlementation et celle qui la 
complète ou la modifie. Le modèle sera fixé au 
règlement intérieur de la Caisse de compensation 

CHAPITaE III 
'AllocG.tion. de maternité 

Au. 7. ,- Il est aitr.ibué à toute femme salariée 
ou 'conjointe d'un travailleur salarié qui donne nais
sance sous contrôle médical à \Ill enfant né ~iablc, 
régulièrement ill8crit au livret ,f\lffiilial d'allocation, 
une allocation' de maternité payée 00 trois fraetions : 

lj2à la naiilsance ou immédiatement après la 
demande, ' • 

1/4 lorsque l'enfant atteint l'age de 6 mois, 
1/4 lorsqu;il atteint l'âge de 12 mois. 
En cas de naissances multiples, chaque naissanœ 

est considérée comme une maternité distincte. 

AIlT. 8. - Les condition. d'attribution et de paie
ment des allocations de maœrnité IKlDl fixées au 
règlement ,intérieur de la cai""e de compensation. 
Elles sont subordonnées notamment à l'inscrlption 
des enfants sur le registr" de l'Etat-Civil, à la cons
tatation médicale de l'accouchement et à la consul
tation périodique des nourrissons. 

Le nombre et la périodicité des consultations des 
nourrissons, établie en fonction des formations sa
nitaires existantes, seront fixés par l'arrêté prévu il 
l'article 4 ci·del!sUll. ' 

Le. dispositions des alinéas :2 et 3 de l'article 5 
ci-dossu,s sont applicables au présent chapitre. 
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ART. 9. - L'ailocation visée au présent chapitre 
est versée à la mère à condition <JU'eile ait la garde 
effective et permanente de l'enfant. 

Si le médecin consultant .certifie que l'ailocation 
n'est pas utilisée dans l'intérêt de l'enfant, ou que 
les soins ne sont pas dispensés normalement, tout 
ou partie de l'allocation pourra être, sur décision du 
.Conseil d'Administration de la caisse et après en
quête, s~it suspendue, soit v,ersée à une œuvre ou à 
une personne quaI;fiéequi aura la charge d'affecter 
ladite somme aux sOins exclusifs de l'enfant. 

En cas de décès de la mère, l'allocation est vérsée 
à la personne asSWallt la charge et la garde effe,c,
ti"" de l'enfant. .' 

ÜUPITRE IV 

Allocaljon. lamüiales 

AllT. 10. - Des ailocations familiales sont attri 
bu,ées au travailleur pour cha.cun des enfants à 'sa 
charge, âgé de plus d',un an et de moins de 14 ,an,s 

La lÏniite d'âge est portée .à 18 ans pour l',enfant 
pla~ en apprl'ntissage et à 21 ans si l',enfant pour
suit ses ,études ou si, par suite d'infirmité ou de 
maladie incurable, il est dans l'impossibilité de se 
livrer à .un· travail salarié. 

Le. allocations familiales sont maintenues pendant 
les périodes d'interruption d'études ou d'appr,entis-. 
sage pour eause de maladie, dans la limite d'une 
ann.ée à part,ir de l'interr,uptiOll. 

L'attribution des bourses d'enseignement ou d'ap
prentissage ne fait pas obstacle à l'attribution 
de l',allocat~on, sauf lorsque le boursier .,bénéficie, 
d'une bourse entiè"", d',entretien et que l'apprenti 
perçoit une rémunération au moins égale à la moitié 
du. montant du salaire minimum interprofessionnel 
garanti. 

AllT. 11. - Les allocations famaliales sont payée~ 
à terme ~chu et in~rValles réguliers ne déP"l'sant 
pas trois mois. Leu.' taux est déterminé en fonction 
du taux du salaire minimum interprofessionn,e,1 ga
ranti tel qu'il est établi forfaitairement par arrêté 
pour Cassemblée du territoire. . 

Elles sont liquidées dans les limites prévues aU 
paragraphe 1" de l'article 10 ci-desesus d'après le 
nombre des enfants à charge au premier jour du 
moii~ l'allocation n'étant payée qu'a partir du pre
mier jour du mois qui suit celUI du premier anni
versaire de la naissance ,et .étant due pour le m.ois 
entier du dé.cès. 

. 1

ART, 12. - Le pàiernent des alloeations familia~es, 
est sllhordonné; . 

0 ) à un minimum de travail salarié de 18 jours 
dans le mois OU 120 heures. ' 
t Ne seront pas déduites: les absences pour congé 
régulier et pour acoidents du travail ou maladies 
profess.,nnelles;. daos la limite de 6 mois, les ah
"",nces pour maladie!l dûment cOllstatées par un 
médecin ou un I).ge11tag.'éé du persOIlUel .du service 
de sant.é, pour les ~emmes salariées, les. périodee de 
repos des femm«S en co1.\cI!es pr,évues à l'article 116 

du code du travail i dans la limite de un mois, leS 
\ 	 absences en cas de force majeure dûmept constatées 

par' l'attestation de l'Inspecteur du Travail et des 
Lois Sociales. . ' 

2.) A l'assÎstllIloo régulière des enfants d'âge sco
laire. au cours des. ,écoles, ou établissement d'éduca
tion de formation professionnelle, sauf impossibilit~ 
certifiée par les autorités compétentes;. . . 

30 ) Pour les enfants nés postérieurement à lapubli-, 
cation <\u présent arrêté, à leur inscription aU regis-, 
tre d'Etat-Civil, dans le délai légal qui suit la n,ais
sance; ,. 

40) A la consultation trimestrielle de l'enf~t pen" 
dant sa dcuxiètne année et à la consultation Semes
trielle de la. deuxième année' jusqu'à l'âge auquel 
l'enfant est normalement suivi par le service médical 
scolaire. 	 . . 

L"", alIoca~ pr,évoes jusqu'à cet âge peuvent 
être suspendues dans les conditions définies au règle

. ment intérieur de la Caisse, si les prescriptions édic, . 
tées {'ar le médecin pour la protection sanitaire dl\ 
la mere et de l'enfant ne sont pas respectées par. 
l'intéressé. 

Des périodicités de consultation médicale 'des'en"' 
fant.. autres que le trime,stre 'lU le semestre pourront 
être fixées pour certaines régions du territoire, 'm 
fonction des Iormations sanitaires existantes, pllr l'ar
rêté. prévu à J.:article ... ci-creasn.. . 

Les mqdalit,és .d'attribution· et .de p~iemel\t <!,es, 
allocations familiales sont fixées par le, règlement 
-int;é,rie,or. 

ART. 13. - Sauf dérogation générale. et perma-, 
nent(: pr,évue au règlement Qltérieur de la caisse cie, 
~ompen~ation, les allocations familiales !IOllt payé:es 
a la mere. . . 

Des dérogations particulières peuvent être. déci
dées par le Conse.il d'Administr.ation de III Caisse d 
après enquête au' profit de tq~te autrll perSOnne qui.. 
aurait la charge et la garde effective de l'enfll,l)t.,: 

Un tuteur 'lux allocations familiaks peut être dé-',' 
sign<\ par la juridiction compétente sur instance· ib-, 
troduite par la Caisse lorsqu'il &'avèré que le montant 
des allocations n'est pas employé dans l'Qltérêt de, 
l'enfant. 

CHAPITBE .V . 
IndeTTUlité journalière p~é;'ue.à l'ar/ic~ 116 'rrlod'ti~ 

du Code IW. TTcwail en laveur de. lemme••alai'iée~: 
, ,'.. : .' . .. 

ART. 14. - Outre. les allocations'. prénatalea .et 
de matern.ité prévues aux cba!?it",," II et. Illd.u ,pré-" 
sent titre, les femmes salariees perçoivent pendll,llt 
la période· qui précède et qui' suit l'accouebeioent 
telle qu'elle. est définie à l'article· 116 paragraphe Il' 
modifié du Code du Travail, .une. indemnité journa
lière ~ale à la moitié do salaire effectivement perçu 
au moment de la suspension du con,trat de travail. 

Les couditions d'ati~ibuti~':' et 'de paiement de .oot-, 
te indemnité sont. déter.minées ail· règlement iotéJ!i'lI"r, 
de la .caisse.de compensatinn, . ....... "".,',' 
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ClrAPlTRE VI 

:J.C#M ~anitoil'e et $~ 

Alli.. 15, - En sus dei! all_t~ons prevues aUX 
chapitres pr.éOOdents, dei; prestations en D,llture pour
rout .être iIer~iI la' famiUe! du tra,vaillenr W~ il 
!lOu.te pel)!JOlU1e qualifiée qui aura la charge de les 
affecter aux soins ex~lusifs de l',enfant. Ces presta
ti_ sont Îm!:,utéeB sur 11)1 fonde spéeial de la caisse 
de cqmpeusa~on dénommé «Fonde d'action I!"l'Îtaire 
soCiale et familiale •. 

bT. 16.- Outre leaerviee de~ prestations pr~vu 
il l'arl;icle précédent le fonde d'action sanitaire, so
ciale et familiale des ca.ÎSIIes de compensation ,a pour 
objet: 

10 ) l',institution; la gestion et l'entretien des ser
~ médico-sOCiaux et des services sociaux de la 
ca~ chargée en particulier de la gestion des pres

. • ,tations en nature prevUes il l'article 15 ci-~us; 
2.) .évent~lIement : 

~ l~attrihution de suhventi_ au,x services qbarg~~. de ,l'enseignement, de la pro~ande et de la docu
mentation jlur llhygièœ ,et l'.~omie f~Wdc; 

l'attribution de subVention <m de prêts 11 des ins-, 
:titutioos, <ltahliasements PU œ.uVres d'intérêt 88IlÎ-. 
~ ou sociAl pour les familles des ~Loeataires; 

l'l'Cquisition, l,a cunstructiun, la prise il bail; l'amé
nagement 'et la gQ/IÛDn de, tout établisaement sanitaire 
,et lIOOiàI pouvant être qréé en fareur des famille~ 
de travailI,eura; 

l'"",ooul1lgement. et l'aide 
~'.......éJioration de l'habitat 

,de travai,lleurs. 

, . Al\T. 17. - Le Collll<lil 

il la construction et à 
en faveur des ~~iIIes 

d'Administration .élabore 
Il la fj,n de chaqqe année, et :ponr l'année suivante, 
cIaru! la limite des dispœitiOlHl, un p~ramme d',ac
,tion sanitaire, ,sOCiaLe et familiale, 'lUI est soumis, 
,après' a .. lade l~mblée Territorialé, à l'approba
tion d,u Chef de territoire, et contrôlé cIaru! son exé
cution par l'lru!pecteur d,u Travail et des Lois SocWc-. 

il'ITRE III 
~générale~ 

Aa:r. 18. - Aux termes du présent arrêté ~uvre.nt 
droit aux prestations fam~ les eufll,l1ts effective
ment li la charge dn, bénéficiaire et qui r,entrent 
lhmIi Jes ca~ories suivantes : 

10 ) TOU8 les enfan~ ~us du mariage de l'intéres
lié s}.l est monogame; , 

20 ) Dans lA limite de six; les enfllnts wu ~ 
mar~ contrac~ par l'IDté~é q"",1 que soit son 
statut Q condition 'lue ,ce mariage soit IDIICrit il l'~tat
eivi1; 

30) LCII enfants que la femme du ~éficiaire a 
eu d'un précédent mariage, 10flM{"'il Y a eu d6eès 
régnUèrement d6e1aré ,ou ,diVOrce Judiciairement 'pro
noot>é ,et sau,f l~~ lelI! ~ts sont resté/! li 

la cbarge dn premier mari ou que ce dernier contribue 
à leur entretien; 

40) Les enfants ayant [",it l'obj~t d'une adoption 
par le travailLeIM' marié en conformité avec les dis
positlous du Code Ci..il, ou d'~ne légitÎmati~m adop
tive conformément aux règles du COde Clivil. 

La .. euve du bénéficiaire n'exerçant pas ,une acti
vité professionnelle continue .. perCevoir les presta
tions familiales à condition qu'eUe _ure la garde et 
l'entretien des enfants qui étaient à la charge du 
béufificiaire décédé. . 

Lorsque Le mari et la ,femme sont'toua les de,ux 
des aslariés pouvant prétendre aux prestations fami
liales, celles-ci sont etablies et liquidées au nom d~ 
celui qui bénéficie des prestations les plus avanta,
geuses. 

ART. 19. Les travailleul'S bénéficiaires des pres
tations familiales sont déclarés à la Caisse de 
oompensation et reçoivent un numéro d'immatricu
lation. 

Il leur est remis un • U"rd Familial d'Allocatai
re , sur lequel sont porlés les noms du bénéficiaire, 
de son conjoint et de leurs enfants à charge, l'indica
tion du chef de famille y sera mentionnée, et, s'il 
y a Ueu, le nom des différentes épouses. 

Le modèle du livret familial d'allocataire et la 
nomenclature des pièces justificatives nécessaires à 
son établissement seront arrêtés 'au règlement inté
rieur de la Caisse de oompensation. 

ART. :;O. - Le tanx des prestations familiales telles 
qu'ellœ sont définies au Titre II du présent arrêté 
est fixé par arrêtés pris dans les mêmes formes que 
celui-ci. 

ART. 21. - Les prestations familiales sont payées 
soit directement par la Caisse de compensation, soit 
par ses préposés locaux. 

Pourront être habilités, dans les conditions qui 
seront définies au règlement intérieur, à a51>urer le 
service des prestatkms, l'employeur ou son préposé, 
des sociétés mutualb~, tout autre organisme oU 
service public. 

ART. 22. - Les bénéficiaires des prestations fami
liales en espèces qui n'ont pu en perce'"Oir le montant 
aux échéal)ces règlementaires auront un an pour en 
demander le paiement à la caisse à oompter de la 
date de l'échéance. 

Les prestations en nature visées au Chapitre VI du 
Titre II ci-dessus, seront obligab:lirement servies dans 
les conditions et délais définis par délibération du 
Conseil d'Administration de la Caisse. 

ART. 23. - Les allocations familiales, !es al1ocatioos 
prénalaies, les allocations de maternité et l'indemnité 
prévue en faveur des femmes salariées en couches 
sont incessibles et insa.lsiQInbles oonIorménœnt aux 
dispositions de l'article 108 du Code du Travail, et 
de l'article 2 du décret du 16 juillet 1955 sur les 
saisiœ arrêts lSur les salaires. 
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TITRE IV 
Gestion; Coritr(J[e 

CHAPITRE l 
ART. 24. - La j!eStion des prestations familiales est 

assurée par une œisse t~rr:itori!lle de compensation 
eharl!ée de l'encaissement des cotisations et du service 
des prestations. 

L'ol'I!anisation d: le fonc'lionnement de la caisse 
territoriale. de oompensa'lion seront déterminés par 
arrêté pris da116 les mêmes formes que œlui-ci. 

La caisse territori'lle peut créer des sections locales 
ou désij:/ner des correspondants_ 

Elle peul être autorisée par le chef de tert'Ît<lll'tl à 
I!érer en œmpte distinct et pour le compte d'un autre 
territoire, les preStations familiales propres audit 
territoire. 

Elle p.lut oonstituer avec tes caisses· d'autres terri 
hlires des , Unions, aux fins de se ronsnlter sur toute 
question de leur ressort, d'établir en commun leur 
p!'OWanlme d'action sanitaire sociale et fammale ou 
de créer des services d'iutérêt commun. 

La caisse do!! compensati{)n et les Unions. jouissent 
de la personnaJIté civile et de l'.-utonomie financière, 
Elles fonctiOnnent conformément aux dispositions de 
la loi du 1"" avril 1898 sur les sœiétés de secours 
mutuels d: des texœs qui l'ont modifiée. 

Elles sont I!érées par ·tm Conseil d'Administration 
dans lequel doiVllIli siéger: 

1) pour un tierS, des délél!Ués de rAssemblée Ter
ritoriale, "t des membres désignés par le chef de 
terrlhlire dont le membre du Ûlm,Seil de Gouverne
ment chargé de l'action ~œiale parmi lesquels deux 
personnes - qul devront être les représentants des 
associatioœ fll1lliliales, s'il 6D. existe - seront choisies 
en raison. de leur compétence reconnue; 

2) pour un tiers, les représentants des travailleurs; 
3) pour un tiers, les représentants des employeurs; 
Le Coml6i.l pow:ra s'adjoirulre à titre oonsnitatif nn 

ùU deux membres choisi parmi le personnel de la 
eaisse et dis personnalités désignées en raison de 
leur compétence sociale reconnue. 

Les représentanœ des employeurs et des travailleurs 
sont désignés dans les mêmes conditious que les 
déléllUés aux commissions consultatives du travail 
en vc,'tu des dispositions de l'article 162 de la loi 
du 15 décembre 1952 portant Ù1l!titution d'un Code 
du Travail dans les territoires d'QUtre-mer et des 
arrêtés pris pour !iOn applioatioD.. 

Les employeurs sont tellus de laisser aux salariés 
de leur entreprise, membres du Coa.seil d'Adminis
tration de 1 a caisse, t.e temps lléœssaire pour parti 
ciper aux séances plénières de œ conseil La suspen
sion du travail, due à œlie cause, r.te peut être un 
motif de rupture du oontrat de travail par l'emplo
yeur. 

Les délibérations du Coascll d'Administration font 
l'objet d'un procès-~bal con1resÎl!llé par nnspecteur 
du Travail et des Lois Sociales qw en assure la 
transmlssioa au chef de territoire. Elles deviennent 

. 
exécutoires; si dans les quinze jours de leur notifica
lion, elles n'ont pas fait l'objet d'une opposition .de 
la part du chef de territqire en Conseil de Gouverne
ment. 

Les Inspecteurs du Travail et deS· lois socialœ 
rontrôlent, dans le cadre de leurs attributions définies 
à l'article 145, alinéa 6 du Code du Travail, la 
caisse de éompensatioo. 

L'Inspecteur du Travail assiste aux délibérations 
du Conseil d'Administration; il est obligat{)irement 
"entendu sur les points de l'orore du jour; figurent 
obligatoirement à l'ordre du jour toutes lfuesUOI1II dont 
l'inscription est demandée par l'Inspecteur du Travail 
et des Lois Sociales. Pour les vérifications œmptabœs; 
celui-ci p.lut être assisté d'experts comptables agréées 
et d'a~nts administratifs relevant des services Unan
ciers désignés par le chef de ·œrritoire. 

Le Directeur et l'a~nt comptable de la caisse sont 
nommés par arrêté dn chef de territoire après arIs 
du Conseil d'Administration. 

ART. 25. Est obligatoirement affilié à la Caisse 
de oompensaUon tant employeur <>eCl1pant des travail
leurs salariés quels que soient t.eur âge, leur sexe. 
et leur nationalité et exerçant leur activité dans le .. 
r,eswrt ct.e ladite caisse. 

Cetoo affiliation prend effet à compter du premier 
embancha{Z'e .du travailleur salarié. 

Ponr les t)mpJ.oyeurs en activité elle prend effet à 
la date d'exislence légale de la caisse définie par 
l'arrêté portant organisation et fonctionnement de la 
caisse de compensation. 

ART, 26. - Le firumœmeut des prestations familia
les et les frais de (!jeSoon.de l'institution sont assurés, 

A - En reœftell i)rdÏnairn : "'--..... 
1.) par les cotisatioI1li des employeurs dont le taux f" 

et éventuellement le moutallt forfaitaire minimnm f 
sont fixés par arrêté pris dan.~ les mêmes formes que . 
celui-cl. 

Pour le paiement de l'indemnité J{,urnalière VIsee 
à l'article 14 ci-dc5sns il est prévu une cotisation 
supplémentaire versée pal' les empl"yeurs assujetl:Î.ll 
aux dispositions de l~ présente règlenfuntation et 
dent le taux est fixé par arrêté distincl 

Les cotisations wnt assises sur l'ensemble des salai
res et indemnités diverses, non compris les avantages 
en nature, versés par I"employeur à son personnel 
salarié. 

Toutefois, les rémunérations dépru;sant un lllQntant 
aDnuel de trois œDt soixante mille francs ne sont 
comptées que pour ce lllQntant. 

Le ffi<Jntant du salaire ou gain à prendre en cons!
déra!ion paur base dt) calcul des cotlsalloo.s en 
application des paragraphes ci-dessus ne pent être 
inférieur, en aucun cas. au montant du salaire mini
mum interprofessi<mnel garanti applicable aux tra-/ 
vailleurs intéressés, 

20 ) Ev,entuellement: 
par des contributions annuOdUes servies par le 

bll~ local et converties par le produit des impôlB,i 
4 
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taxes, rontrlbutions !lU centimes additionnels ùéli
bérés par les assemblées œmpétenœs., 

Le produit des ""cetles el contributions budgétaires 
liera réparti au Profit des différents comptes de' gesc 
Uon des caisses par arrêté du chef de œrritoire. 

A :.... En reèettell. e:drrwrdlnni~ : 
Eventuellement: 
10 ) par des subventions du budget local; pour frais 

de premier équipement et d'installation de la Caisse 
de OOIIlpensation et pour l'organisatJ.on des oorvkes 
médiœ-sociaux qui en dépendent. 

20) par des œntributi~ns <ln provenance du fonds 
d'jnvesl:issements 'dans les conditions prévues aux 
articles 1" et 6 du décret no 49-372 du 3 juin 19·19 
\'Iris en application d" la loi no 46-800 du 30 avril 
194(;. ' 

ART. 27. - Un arrêté spécial pris durus les mêmes 
fnrmes que le présentarrêlé, après délibération de 
l'ltssemblée Territoriale, déterminera, éventuellement 
sous forme d'avanœ:s remboursables, le mooe de 

,';- constitution' des fonds d" premier établis,sement 
n~aires pour assUr<'J' pendant la première année 
le fonctionnement de la Caisse de compensation et 
le serviœ des prestations. 

CHAPITRE II 
Confr6le el ConJenlieux 

ART. 2&. -Le contrôle de l'application du présent 
arrêté' et JJDtamme.nt du paiement des cotisations et 
dl! v~nt des ,prestatJ.ons est assuré par les Ins
pecteurs du Travail et des L9is Sociales du, ressort 
seton les pollvoirB qui leur oont reconnus au Chapitl)'l 
1" du Titre VII du Code dù: Travail dans les Terri 
toires d'Outre-Mer.';" 

ART. 29. - Toute' actioll'"en - pmuiuile effectuée 
00Il~ 'un emplOYeur' doit être précédée d'une mise 
en demeure .re la Caisse de compensation adressée 
par lettre recommandée. 

ART. 30. Les employeurs sont teuus de rccev",ir 
à ooute époque les a/{ents qualifiés des caisses, à 
condition qu'ils aient reçu délégation de l'Inspection 
qu Travail et des Lois Sociales. Ils doivent Sie soumet
tre allX demandes de renseignements et enquêtes; 
relatives li leurs obligations au regard des Caisses de 
ooDlpellsalion, dont iis sont saisis. 

ART. 31. Conformém<':nt aux dispositions légales 
en vigueur, toutes oontestations ayant pour orjgine 
l'application du présent arrêté et nptamment celles 
Il'élevant _tre les bénéficiaires, les emptoyeurs et les 
caisses sont de la compétence du tribunal de première 
tnstauce. 
. En ce qu.l OOllœrne les contestations portant sur la 

filiatJ.on en ,paternité ou en maternité, le kibunal 
collipétentselon, le statut personnel de l'intéressé peut; 
avant tout ju/{ement, ord<lnner une enquête; l,es ex
perts désignés doivent déposer leurs conclusions dans 
le délai d'un mois, il défaut de 'quoi il est POUl'YU à 
leur remplacement il moins qu'eri raison des circons
tances spéciales de l'elipertise ils n'aient obtenu du 
biJ.)unal un plus .1o\1g. délai. 

• 

ART. 32. - Sera Pllni d'uoo amende dc 200 à 
24.000 francs métropolitains, et, en cas de récidivei 

de 1 à 15 jours d'emprisonnement quiconque aura 

contrevenu aux' prescriptions du présent arrêté. 


En cas de non paiement ou de paiement partiel des 
cotisations dues par l'employeur, l'ameade sera 
inmjléeautant de fois qu'il Y aura de travailleurs pour 
lesquels les verSllments n'ont pas été ou n'<lnt été que 
partiellement effectués sallll qUe le montant total des 
amendes infligées à un même oon!revenant puisse 
excéder cinquante fois le taux maximum de l'amende <
prévue, sans préjudice de paiement de la somme due 
au titre des oolisations y compris '\es intérêls mora
OOires. 

Sont é/{alemènt passibles des peines applicables du 

chef d'infractions prévlles et punies par le Code 

Pénal : 

, - les directeurs et aglents ooniptables des Caisses 

de competU!ation quise seraient rendus coupables de 
détournements de fouds 'ou qui auraient commis des 
fraudes soit eu écritures, "'élit en gestion de fonds; 

- toute person.nes qui, à quelque titre que œ soili 

se serait rendue coupable de fraiûle (JU de fausse 

déclaration pour obtenir ou œnter de faine obtenir 

des prestations qui ne sont pas dues. 


ART. 33. - La ;nomenclature et la contexture des 
doenments et pièces justificatives devant' servir à 
l'établissement du droit aUX 'prestations ainsi que 
ceux dont la PrOOuction,est requise poùr leÙI' peicep~ 
lion sont fixées au règlement intérieur de la Caisse. 

Le rè"lement intérieur de la Caisse de rompensalion 
est déœrminé par arrêté, du chef ,de territoire et ne 
ponrra ultérieurement êtn;, modiiié qu'après délibé
ration du Conseil d'Administration. 

TITRE V 
Disposition. Dlver_ et TroNlitoires 

ART. 34. - Pour les enfants nés antérieurement à 
la mise en vigueur du present arrêté, l'ouverture du 
droit anx preslations familiales' est subordonnée: 

1) aux prenv.es règlemèntail'eS de filiation; 
2) à la justification par le bénéfiei~re ou son con

joint de l'~tretien et de la ,~arde continus de i'~nfant. 
depuis sa naissance et au minimum depuis un an_ 

ART. 35. - Sous réserve de l'examen par le Conseil 
d'Administration de la Câisse de compensati-on des. 
demandeslardives, le délai limite imparti au travail
leur pouvant prétend"" aU bénéfice des prestations 
familiales pour proouire les justificatious visées au 
rèfllement intérieur de la Caisse.de oompensation est 
de six mois à oompter de la publication dudit règle-, 
ment intérieur. . 

ART. 36.. - .Leserviœ des l'restatkms familiales 
pr~vues allX Chapitre ,l, II, Ill,' IV; et V du Titre II 
ci-de:ssœ entrera en vip;mru.r à la d>ale fixée' par ar'rêté 
du chef du Territoire. 

AIIT., 37, '_ ,Les,~spositions existant dans les. divers 
te'rritoiNil en matière d'.a!LoCa!ions familiales resteront 
en 11ÎlI1le\Ir jIllSqu'à l'inierventiondu nou_u régÏllle. 
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1; Il arrêté spécial pris dans les mêm;,s formes que
le présent arrêté fixera les disP.OsitioIls transitiliries 
1)Our assurer le passage des régimes existants au 
'régime ,de prestations familiales prévu par la pré
«mie> rè/(iementatioll et celle qui la complète ou qui 
la modifie. 

ART. 38. - Le présent arrêté. sera enregistré, publié 
au Journal Officiel du Togo et commmùqué partout 
où besoin sera. 

Lomé, le 15 mars 1956. 
Commissaire de la République en congé; 

Le Secrétaire Général, 
J. RHlAL, 

, 
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